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Quant à 'môi, je .suis un. philosophe, et grâce.. mon invincible
,dédain des formalités, des puérilités, et des travers, grâce à maý
haine de, toutes les îinpositions je suis resté chez imoi, préférant
un bon feu de grille î n froid polaire, malgré le :plâisir. que j'au-
rais eu à dire dans' quatre.*vingt:mrnaisons que j'arrivais geê.

J'y ai gagné de ne pas avoir d'ampoules à la main, et de ne
pas recevoir les bons souhaits de ceux qui, pendant 364 jours de
l'année, me vouent à tous les diables, et qui en font autant le jour
de l'an, malg é qu'ils m'eiissét dit le contrairé.

Lés seules visites que jaie reçues sont celles des porteurs de
journtaux qui eux clu ioins', ne cachent 'ýs qu'ils viennent uni-
quement chercher des étreênnes.

Toute l'après-midi, j'ai attendu la visite de Mgr Boui-gét,'maie
je n'ai pas été plus favorisé que le Séminaire de St. Sulpice au-
quel il refuse obstinément le trésor de sa présence réelle, nais
non eflicace, parce que le Séminaire ne veut pas lui donncei la
moitié de ses biens.

J'aurais cela de commun avec -le Séninaire si nous n'avions
pas déjà cela même de très-différent, qu'il est rès-riche ètý tque
je suis très pauvre.

C'est peut-être pour cela que M est pas venu iùe voir.

Je mie' demande pourquoi l'on se donnë'tant la peine- deêtre
agréable aux femmes. Rien n'est plus hétérodoxe.'.

En effet, St. jean Chrysostôme, père de l'église, ne disait-il
pas que la femme est la souveraine peste et le dard aigu du dé-
mon ? St. Augustin i'affi+nit-il pas que la femnie n<peùt
ni cnseigner, ni témo-ger ni -compromettre, nijger.

Et St.jean de Damas, pas du tout ganlat, qui disait qe la
femme est une méchante bourrIgue, un à¿euùx tniza qui aS

ls'ége dans le creur de l'homme,yîlle du mènsonge sentinelle
avancée de l'enfer, indomtale Bellone ennemie juréè de la

5aix !
Et St. Jérôme qui la comiparait à uin scéåkpin *a, totàl une

dangereuse espàce !
Plein de ces maximes ai refusé lihonneur de ma visite aux

dames de, Montréal, ne voulant pas contredire les saints peres, et
trop galant totitefois pour m exposer à leur donner raison.

Ah Is'il en tit édes fem mes du Canada coïmèë de celles dès
Etats-Unis,;je-lie c is pas

Là, le mariage est devénu dais tobte 1letèidûe' de 1 oUnin, u
contrat libre, exclusivement 'civi etpnye; la femminanée pos-
sède unecapacité absolueen ce quitouche sa. personne ou ses
biens; elle adminie sz for't&ie, quand . fo:tn est ind'per
dante de celle cu ma; elle achète, elleôlie elefait'oï xne fait'
pas de commerce à. son gré;. et s elle' fait un' !commerce, si elle


